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Période du 01/01/2012 au 31/12/2015  

Rapport à soumettre par l’Etat pour le 31/10/2016  

Pour la Belgique, rapport « normal » (et pas rapport simplifié)  

Adoption des conclusions du Comité européen des droits sociaux en décembre 2017  

 Rapport alternatif à rentrer, après la soumission du rapport de l’Etat, mais avant 

12/2017 (donc, aux environs de l’été 2017). 

 

Articles de la Charte sociale examinés :  

    

Groupe 2 

Santé, sécurité sociale et protection sociale 

 

Article 3 : Droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail 

Article 11 : Droit à la protection de la santé 

Article 12 : Droit à la sécurité sociale 

Article 13 : Droit à l’assistance sociale et médicale 

Article 14 : Droit au bénéfice des services sociaux 

Article 23 : Droit des personnes âgées à une protection sociale  

Article 30 : Droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

 

Texte de ces articles 

 

Article 3 : Droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail 

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail, les 

Parties s’engagent, en consultation avec les organisations d’employeurs et de 

travailleurs : 

1. à définir, mettre en œuvre et réexaminer périodiquement une politique nationale 

cohérente en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail. 

Cette politique aura pour objet primordial d’améliorer la sécurité et l’hygiène 

professionnelles et de prévenir les accidents et les atteintes à la santé qui 

résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail, 

notamment en réduisant au minimum les causes des risques inhérents au milieu 

de travail ; 

2. à édicter des règlements de sécurité et d’hygiène ; 

3. à édicter des mesures de contrôle de l’application de ces règlements ; 

4. à promouvoir l’institution progressive des services de santé au travail pour tous 

les travailleurs, avec des fonctions essentiellement préventives et de conseil. 

 

Article 11 : Droit à la protection de la santé 

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection de la santé, les Parties 

s’engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations 

publiques et privées, des mesures appropriées tendant notamment : 

1. à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d’une santé déficiente ; 

2. à prévoir des services de consultation et d’éducation pour ce qui concerne 

l’amélioration de la santé et le développement du sens de la responsabilité 

individuelle en matière de santé ; 

3. à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endémiques et 

autres, ainsi que les accidents. 
 

 

Article 12 : Droit à la sécurité sociale 

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la sécurité sociale, les Parties s’engagent : 

1. à établir ou à maintenir un régime de sécurité sociale ; 
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2. à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, au moins égal à 

celui nécessaire pour la ratification du Code européen de sécurité sociale ; 

3. à s’efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau 

plus haut ; 

4. à prendre des mesures, par la conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux 

appropriés ou par d’autres moyens, et sous réserve des conditions arrêtées dans 

ces accords, pour assurer : 

a. l’égalité de traitement entre les nationaux de chacune des Parties et les 

ressortissants des autres Parties en ce qui concerne les droits à la sécurité 

sociale, y compris la conservation des avantages accordés par les 

législations de sécurité sociale, quels que puissent être les déplacements 

que les personnes protégées pourraient effectuer entre les territoires des 

Parties ; 

b. l’octroi, le maintien et le rétablissement des droits à la sécurité sociale par 

des moyens tels que la totalisation des périodes d’assurance ou d’emploi 

accomplies conformément à la législation de chacune des Parties. 

 

Article 13 : Droit à l’assistance sociale et médicale 

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’assistance sociale et médicale, les Parties 

s’engagent : 

1. à veiller à ce que toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes et 

qui n’est pas en mesure de se procurer celles‑ci par ses propres moyens ou de les 

recevoir d’une autre source, notamment par des prestations résultant d’un régime 

de sécurité sociale, puisse obtenir une assistance appropriée et, en cas de 

maladie, les soins nécessités par son état ; 

2. à veiller à ce que les personnes bénéficiant d’une telle assistance ne souffrent pas, 

pour cette raison, d’une diminution de leurs droits politiques ou sociaux ; 

3. à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents de caractère 

public ou privé, tous conseils et toute aide personnelle nécessaires pour prévenir, 

abolir ou alléger l’état de besoin d’ordre personnel et d’ordre familial ; 

4. à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, 

sur un pied d’égalité avec leurs nationaux, aux ressortissants des autres Parties se 

trouvant légalement sur leur territoire, conformément aux obligations qu’elles 

assument en vertu de la Convention européenne d’assistance sociale et médicale, 

signée à Paris le 11 décembre 1953. 

 

Article 14 : Droit au bénéfice des services sociaux 

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à bénéficier des services sociaux, les Parties 

s’engagent : 

1. à encourager ou organiser les services utilisant les méthodes propres au service 

social et qui contribuent au bien‑être et au développement des individus et des 

groupes dans la communauté ainsi qu’à leur adaptation au milieu social ; 

2. à encourager la participation des individus et des organisations bénévoles ou 

autres à la création ou au maintien de ces services. 

 

Article 23 : Droit des personnes âgées à une protection sociale  

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit des personnes âgées à une protection sociale, 

les Parties s’engagent à prendre ou à promouvoir, soit directement soit en coopération 

avec les organisations publiques ou privées, des mesures appropriées tendant 

notamment : 

– à permettre aux personnes âgées de demeurer le plus longtemps possible des 

membres à part entière de la société, moyennant : 

a. des ressources suffisantes pour leur permettre de mener une existence 

décente  et de participer activement à la vie publique, sociale et culturelle ; 
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b. la diffusion des informations concernant les services et les facilités existant en 

faveur des personnes âgées et les possibilités pour celles‑ci d’y recourir ; 

– à permettre aux personnes âgées de choisir librement leur mode de vie et de mener 

une existence indépendante dans leur environnement habituel aussi longtemps 

qu’elles le souhaitent et que cela est possible, moyennant : 

a. la mise à disposition de logements appropriés à leurs besoins et à leur état de 

santé ou d’aides adéquates en vue de l’aménagement du logement ; 

b. les soins de santé et les services que nécessiterait leur état ; 

– à garantir aux personnes âgées vivant en institution l’assistance appropriée dans le 

respect de la vie privée, et la participation à la détermination des conditions de vie 

dans l’institution. 

 

Article 30 : Droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

 

En vue d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale, les Parties s’engagent : 

a. à prendre des mesures dans le cadre d’une approche globale et coordonnée 

pour promouvoir l’accès effectif notamment à l’emploi, au logement, à la 

formation, à l’enseignement, à la culture, à l’assistance sociale et médicale des 

personnes se trouvant ou risquant de se trouver en situation d’exclusion 

sociale ou de pauvreté, et de leur famille ; 

b. à réexaminer ces mesures en vue de leur adaptation si nécessaire. 


